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Chère Amie, Cher Ami, 

Une nouvelle année débute, nous formulons des vœux pour qu’elle soit riche en évé-

nements heureux et féconds pour notre réseau. 

Cette année 2012 voit le passage de témoin entre le CDVA (Conseil de Développe-

ment de la Vie Associative) et le FDVA (Fond de Développement de la Vie Associati-

ve). Cela augure t-il de perspectives positives pour les associations? Il est trop tôt pour 

le dire. 

En analysant sa composition nous pouvons dire que sur 25 membres qui la composent 

seulement six sont désignés par la Conférence Permanente des Coordinations Asso-

ciatives.  

Le FDVA a pour objet d’attribuer des subventions à des projets initiés par des associa-

tions et relatifs aux formations des bénévoles élus et responsables d’activités.  

Le fonds peut apporter à titre complémentaire un soutien, notamment sous la forme 

de concours financiers : Au plan national, à des études et des expérimentations contri-

buant au développement de la vie associative dans une perspective d’innovation sociale 

et d’expérimentation sociale. Au plan régional, à titre non reconductible, à la mise en 

œuvre, dans leur phase de lancement, de projets ou d’activités créés par une associa-

tion dans le cadre du développement de nouveaux services à la population, des projets 

d’actions de formation.  

Bref, nous ne dévons pas nous attendre à des financements nous permettant la péren-

nisation de nos actions, tout au moins en provenance du FDVA. Néanmoins, la capaci-

té de notre réseau régional à rebondir face à toute adversité reste toujours d’actualité. 

Joana PI 

Pôle Vie Associative 
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Deux décrets pour améliorer l’air dans les établissements recevant du publicDeux décrets pour améliorer l’air dans les établissements recevant du publicDeux décrets pour améliorer l’air dans les établissements recevant du publicDeux décrets pour améliorer l’air dans les établissements recevant du public    

 

Ces décrets sont parus au Journal Officiel n°0281 du 4 décembre 2011 

Décret n°2011Décret n°2011Décret n°2011Décret n°2011----1728 du 2 décembre relatif à la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établisse-1728 du 2 décembre relatif à la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établisse-1728 du 2 décembre relatif à la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établisse-1728 du 2 décembre relatif à la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établisse-
ments recevant du public.ments recevant du public.ments recevant du public.ments recevant du public.    

Ce décret instaure de manière progressive l’obligation de surveiller périodiquement la qualité de l’air intérieur 
dans les établissements recevant du public, cette obligation devra être satisfaite: 

• avant le 1er janvier 2015 pour les établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de six ans et les éco-
les maternelles. 

• Avant le 1er janvier 2018 pour les écoles élémentaires 

• Avant le 1er janvier 2020 pour les accueils de loisirs et les établissements d’enseignement du second degré 

• Avant le 1er janvier 2023 pour les autres établissements 

 

Décret n°2011Décret n°2011Décret n°2011Décret n°2011----1727 du 2 décembre 2011 relatif aux valeurs1727 du 2 décembre 2011 relatif aux valeurs1727 du 2 décembre 2011 relatif aux valeurs1727 du 2 décembre 2011 relatif aux valeurs----guides pour l’air intérieur pour le formaldéhyde et le guides pour l’air intérieur pour le formaldéhyde et le guides pour l’air intérieur pour le formaldéhyde et le guides pour l’air intérieur pour le formaldéhyde et le 
benzènebenzènebenzènebenzène    

La loi du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale oblige à définir des « valeurs-guides pour 
l’air intérieur » dans les établissements recevant du public. Le décret y pourvoit pour le formaldéhyde, gaz incolore 
principalement utilisé pour la fabrication de colles, liants ou résines, et pour le benzène, substance cancérogène 
aux effets hématologiques issue de phénomènes de combustion (gaz d’échappement, cheminée, cigarette, …) 

Tableau des valeurs guides pour l’air intérieur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les associations qui auraient à procéder à des travaux pour être en conformité, le moment venu. Le calendrier proposé 
dans ces deux décrets, au vu de vos activités, vous servira de repère. 

 

Information AssociationsInformation AssociationsInformation AssociationsInformation Associations 

SubstanceSubstanceSubstanceSubstance    Chemical Abstracts Chemical Abstracts Chemical Abstracts Chemical Abstracts     
Service (CAS)Service (CAS)Service (CAS)Service (CAS)    

Formaldéhyde  
50-00-0 

30µg/m3 pour une ex-
position de longue du-
rée à compter du 1er 
janvier 2015 

10 µg/m3 pour une 
exposition de longue 
durée à compter du 1er 
janvier 2023 

Benzène  
71-43-2 

5 µg/m3 pour une ex-
position de longue du-
rée à compter du 1er 
janvier 2013 

2µg/m3 pour une expo-
sition de longue durée à 
compter du 1er janvier 
2016 

Valeur guide pour l’air intérieurValeur guide pour l’air intérieurValeur guide pour l’air intérieurValeur guide pour l’air intérieur    

La valeur du point de la CCNA passe à 5.83 € au 1er janvier 2012La valeur du point de la CCNA passe à 5.83 € au 1er janvier 2012La valeur du point de la CCNA passe à 5.83 € au 1er janvier 2012La valeur du point de la CCNA passe à 5.83 € au 1er janvier 2012    
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Léo Lagrange Nord 

ment la Délégation Régionale Léo Lagrange Nord Pas de 

Calais continue à porter les activités de la Fédération Léo 

Lagrange pour toute la région. Les services Vie Associati-

ve restent en place dans le Nord Pas de Calais et en Pi-

cardie. 

Néanmoins nous allons créer des liens entre nos diffé-

rents territoires et pourquoi pas, développer des échan-

ges et rencontres inter associations. Ce qui ne pourrait 

qu’être bénéfique pour tous. 

Notre délégué régional reste en place et continue à assu-

rer ses missions sur le territoire NPDC et Champagne 

Ardennes. 

Contact : 03.28.55.95.20 

Dans la suite de la mise en place des plateformes de 

gestion en 2010. 

Les régions Picardie et Nord Pas de Calais ont fusionné 

leurs activités au 1er janvier 2012 au sein de l’Etablis-
sement Nord. Ce territoire élargi réunit la Picardie, la 
Haute et Basse Normandie, la Champagne Ardennes et 

le Nord Pas de Calais.  

Ce qui change: nous avons un conseil d’administration 

unique avec des représentants de ces territoires, une 

mise en commun des ressources comptables et  res-

sources humaines. Les services BAFA mettent en com-

mun leurs compétences. 

Ce qui ne change pas : La persistance de l’échelle régio-

nale comme référence pour Léo Lagrange, concrète-

Tournoi de « Fair Play » à la Ferme Beaurepaire 

« Le tournoi du Fair play », 
u n e  i n i t i a t i v e 
de l’Association Ferme 
Beaurepaire pour valoriser 
le respect d’autrui, la  solida-
rité dans l’équipe, la non 
violence et la non triche 
dans le sport. 

Organisé par l’Association Ferme Beaurepaire, le « tournoi du Fair 
play » a proposé à différentes structures d’animations socioculturelles  
de s’initier à des sports innovants. C’est autour du Tchoukball et du 
Bumball que, le 27 décembre 2011 après-midi, quarante-huit jeunes 
venant de l’Espace Louis Blanc, de Dezoteux, du centre social CAF, 
de MAES, et de la Ferme Beaurepaire ont mis à l’épreuve leur savoir-

être sur le terrain. 

C’est en s’appuyant sur les résultats des matchs et essentiellement 
sur les critères tel que le geste Fair play, loyal et spontané, dans le 
respect des règles du jeu, de l’arbitre, des adversaires et des co-

équipiers que le jury a procédé au classement des équipes. 

La victoire a été remportée par Louis Blanc qui remettra en jeu son 
titre par une rencontre dans le centre Dezoteux aux prochaines va-

cances de février 2012. 

Chaque équipe a été récompensée grâce au 
soutien du Service des Sports de la Ville de 
Boulogne sur Mer et du Conseil général du Pas 

de Calais. 

A l'occasion de la fin de l'année 2011, l’Associa-

tion Ferme Beaurepaire a proposé un program-

me d’activités riche et varié pour tous. 

Spectacle Cabaret pour les familles, sport pour 

les plus actifs, activités manuelles pour les plus créatifs, séjour de 

découverte pour les aventuriers et fiestas de réveillon ont été or-

ganisés afin que chacun puisse y trouver son bonheur. Chaque 

activité, séjour, parcours sportif a été prétexte pour vivre un mo-

ment de plaisir, d’épanouissement et de socialisation. 

C’est avec le club des ados que douze jeunes sont partis quelques 

jours à Steenwerck près d’Armentières. Cela a été l’occasion pour 

eux de revivre un Noël campagnard à la manière d’Antan avec 

dégustation des produits locaux. 

D’autres jeunes étaient déterminés à donner quelques heures de 
leur temps de vacances pour la finalisation de la rénovation de « 
l’Espace » ou club ados. Ils ont ainsi mis à profit leurs compétences 

en peinture pour l’amélioration de ce lieu de vie commun.  



A votre Agenda : 

• 17/01/2012 Conférence : « Les conséquences de la précarité sur le développement de l’enfant » à 

la MEP de Lille 

• 20/01/2012 Journée d’échanges : « Eduquer à la consommation, à la prévention et gestion des 

déchets » par Nord Nature Chico Mendes et le Graine à la MRES de Lille 

• 24/01/2012 Vœux et repas convivial à l’Office de la Jeunesse de Bruay la Buissière 

• 27/01/2012 START réunion d’information et de formation Epicéa à la DRLL NPDC à Lille 

• 10/02/2012 AG du Club Léo Lagrange d’Armentières 

• 13/02/2012 CA de l’UNAT 
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Les jardins dans la Ville d’Hellemmes  

C’est ce mardi 10 janvier que l’association-

Chantier d’insertion « Les Jardins dans la 

ville » a présenté ses vœux à l’ensemble 

des administrateurs et personnels  de ma-

nière très spécifique en conviant tout ce 

petit monde à une représentation théâtra-

le « Appartements témoins » de Jean-Marc 

Chotteau et divinement interprété par le 

comédien Eric Leblanc. 

L’histoire est très contemporaine. En fait, il 

s’agit de se remémorer des faits de la vie 

des anciens occupants d’un grand ensem-

ble d’immeubles tout juste abattu pour 

faire place à de nouveaux logements. C’est 

devant un vestige de ce grand ensemble 

que les histoires de famille, les anecdotes 

de voisinage, les petites choses quotidien-

nes, mais aussi les joies et peines des 

grands événements de la vie, résonnent au 

milieu des gravats. 

C’est à travers divers personnages que la 

mémoire vive de ces lieux est restituée au 

travers de la projection d’événements, de 

scènes vécues dans ces lieux par des habi-

tants les ayant désertés, car relogés ail-

leurs. 

Une idée originale de mémoire et de 

culture que nous a fait partager l’associa-

tion « Les Jardins dans le Ville ». Encore 

bravo. 

Contact : 03.20.61.78.25 

AG au Club Léo Lagrange de Sallaumines 
C’est dans une am-

biance très détendue 

et amicale que s’est 

déroulé l’Assemblée 

Générale du Club Léo 

Lagrange de Sallaumi-

nes. 

L’association a eu à 

déplorer 4 décès du-

rant l’année 2011, dont celui de l’épouse du président Mon-

sieur Jedrusiak. Une minute de silence leur a été dédiée en 

début de séance. 

Cette association comme beaucoup d’autres verra ses res-

sources 2012 réduites, car le loto qui leur assurait quelques 

revenus indirects (loto organisé par une tierce organisation qui 

permettait de diminuer la participation des adhérents lors des 

séjours) ne sera plus reconduit suite à la fiscalisation des asso-

ciations sur ces produits. 

Malgré ces aléas, la programmation 2012 promet un bel 

éventail de séjours et de sorties, comme par exemple un 

séjour en Turquie à Bodrum et un autre en Tunisie à Port El 

Kantaoui. 

Le bureau a vu une partie de ses membres renouvelés, Ma-

dame Minard Marie Thérèse assurera, désormais, le poste 

de secrétaire, Monsieur Derni Roger nouveau commissaire 

aux comptes, Monsieur Jedrusiak reste président (vote à 

l’unanimité). 

Nous souhaitons une bonne poursuite de sa réussite à cette 

dynamique association. 

 

C o n t a c t  : 

03.21.78.36.83 

 

Une partie de l’assemblée 

Le président et la secrétaire 


